
Conseil municipal du 24 juin 2024

Intervention de Christine NOBLET

Délibération n° 12  : PROJET DE CUISINE MUTUALISÉE

Mesdames, Messieurs,

Nous en savons un peu plus avec le dossier qui a été joint à l’ordre du jour du conseil

municipal.

Et à la lecture de ces presque 200 pages, nous ne sommes ni rassurés ni convaincus.

On y lit qu’ Il “convient de vérifier qu’on ne sera pas soumis à la Loi sur l’eau avec étude

d’impact. Revoir le parcellaire notamment”. Après ce potentiel rebondissement, cette cuisine

risque d’être à nouveau retardée. Nous n’aurions pas ces études complémentaires si nous

avions fait le choix, tel que nous le préconisions d’adosser autant de cuisines à taille humaine

à chaque école de la ville. Il n’est peut-être pas trop tard pour revenir sur le choix d’une

grande cuisine centrale !

Quant à la qualité des repas, nous notons que le “comme à la maison” a fait place à “faire de

la cuisine”. Cela ne nous surprend pas vraiment.

Et quand nous lisons, qu’ “En pleine activité, les jours où il y a de la viande ou du poisson (3
jours / semaine environ), il pourrait être traité entre 1 et 2T de viande ou poisson” cela nous
confirme que ces quantités requises ne pourront pas venir des fermes à proximité ni de la
pêche de la Turballe.

Non, ce n’est pas le modèle de cuisine que nous promouvons. Ce n’est pas cette manière de
s’alimenter que nous souhaitons pour les enfants de la commune.

On a l’impression qu’il faudrait que le bâtiment coche quelques cases de “transition
écologique” pour atténuer son empreinte. Il y est question d’ombrières, d’isolation
thermique (avec de la laine de roche ! même pas un isolant biosourcé !) et éventuellement
une connexion au réseau de chaleur. Mais cela ne nous fait pas rêver.

Et nous avons même le sentiment que cela risque d’être moins qualitatif que ce que produit
la cuisine centrale de Rezé d’où viennent actuellement les repas des cantines herblinoises et
dont il a récemment été fait l’éloge dans la presse.



Nous ne pouvons pas soutenir ce projet.


